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Nous remercions la directrice générale Catherine Russell pour son rapport détaillé et pertinent et nous 

félicitons l'UNICEF et son personnel pour leur engagement continu en faveur des droits et du bien-être 

de chaque enfant.  

En 2024, les enfants ont été confrontés aux effets désastreux de multiples crises. Nous soulignons en 

particulier l'ampleur de l'intervention humanitaire de l’UNICEF, qui a permis de venir en aide à plus de 

183 millions enfants dans des contextes de crise dans 104 pays. 

La Suisse réaffirme son ferme soutien au mandat normatif de l'UNICEF. Dans un monde où les en-

fants sont de plus en plus touchés par les conflits, la pauvreté et le changement climatique, l’action 

d’UNICEF est guidée par le principe inébranlable que chaque enfant a le droit de s'épanouir et de vivre 

dans la dignité.  

La Suisse souligne le besoin urgent d'un système onusien synergétique et agile, capable de s'adap-

ter à des réalités changeantes. La Suisse est convaincue que des réformes courageuses sont néces-

saires et que le focus sur la mise en œuvre des réformes en cours est essentiel pour renforcer l'impact 

du système multilatéral et atteindre les objectives de développement durable. 

La Suisse soutient pleinement l'amélioration de l'efficacité opérationnelle des Nations Unies en 

tenant compte des avantages comparatifs de chaque agence. Cela passe par un renforcement de la 

collaboration inter-agences, un recours accru aux services communs et une plus grande cohérence des 

interventions.  

La Suisse comprend l'urgence de mettre en œuvre des mesures visant à réduire les coûts. Celles-ci 

doivent toutefois tenir compte de l'ensemble du système. Elles doivent suivre une stratégie claire, trans-

parente et s’inscrire dans le long terme, toute en respectant les avantages et synergies des centres 

éprouvés du multilatéralisme, tels que Genève par exemple. 
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Par ailleurs, nous reconnaissons que l'efficacité du travail de l'UNICEF dépend de ressources adé-

quates et prévisibles. De ce fait, nous nous engageons pour un financement prévisible et flexible pour 

permettre à l'UNICEF de répondre aux situations d'urgence, d'investir dans des solutions à long terme 

et de venir en aide aux enfants les plus vulnérables.  

La réalisation du mandat d’'UNICEF exige un engagement collectif de la part de tous les États 

membres. Il est de notre responsabilité commune de défendre les droits de chaque enfant et de veiller 

à ce qu'aucun enfant ne soit laissé pour compte. 

Nous vous remercions pour votre attention. 

 


